
La Commission Communale pour 
l’Accessibilité Universelle (CCAU) de la 
Ville de Saint-Lô informe

Comment je m’inscris sur la liste 
électorale ? 
La liste électorale est la liste de toutes les 
personnes qui ont le droit de voter. 
Je peux vérifier mon inscription auprès de la 
mairie ou sur internet. Sinon, je peux m’inscrire 
jusqu’au vendredi 4 mars 2022.

Je peux m’inscrire si : 
· J’ai 18 ans ou plus à la date du vote, 
· J’habite Saint-Lô, 
· Je suis Français.

Je peux m’inscrire même si je suis sous tutelle ou 
curatelle.   

J’ai besoin de 3 documents

Je peux 

www

Je peux demander à un proche de 
m’aider ou au référent numérique de la 
médiathèque « La Source ». 
Site internet : www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/R16396

Adresse postale de la mairie de Saint-Lô : 
Hôtel de ville · BP330 · 50010 SAINT-LÔ CEDEX 

En 2022, ce sont les élections présidentielles et 
législatives.  Nous allons élire notre Président de 
la République (10 et 24 avril) et nos députés (12 
et 19 juin).

Le document 
Cerfa 

n°12669*02 
rempli 

(disponible à la 
mairie ou sur 

internet)

Une copie 
de ma pièce 
d’identité 

(carte 
d’identité ou 
passeport)

Une copie 
d’un 

justificatif 
de domicile 
(facture eau, 

internet, 
électricité...)

Donner les 
documents à 

la mairie

Les envoyer 
par courrier

(adresse en bas 
de la page)

M’inscrire sur 
internet

(adresse en bas 
de la page)


